
 

 

AVIS PUBLIC 

RESTRICTION RÉGISSANT LE STATIONNEMENT DE NUIT EN HIVER 

 

Le public est par les présentes avisé que selon l’arrêté portant sur le stationnement et le déblaiement de 

la neige sur les rues de la ville de Shediac, il est interdit de stationner un véhicule sur les rues de la ville 

entre minuit et 7 h (le matin) à partir du premier jour de novembre de n’importe quelle année jusqu’au 

premier jour d’avril de l’année suivante. Ce règlement est en place pour faciliter le déblaiement de la 

neige dans les rues municipales. 

Nous vous sommes reconnaissants de votre collaboration. Merci! 

Par : Martin Druet 

 Agent d’exécution des arrêtés municipaux 

 Ville de Shediac 

 506 531-2234  

 


